
Déclaration annuelle des mouvements de main-d’œuvre (DMMO) dans un bassin d’emploi à redynamiser
(BER)
 Accéder au Formulaire 
L’employeur doit adresser, pour chaque établissement implanté, créé ou étendu dans un BER, une déclaration
annuelle des mouvements de main-d’œuvre intervenus au cours de l’année précédente, avant le 30 avril de chaque
année, pour une exonération applicable au 1er janvier.
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Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises/?xml=R31509
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